
Je me connecte à 
mon compte ameli
rubrique « Mes démarches »

Je sélectionne le bénéficiaire 
concerné et je choisis le motif 

de ma demande

Je m’engage à restituer mon 
ancienne carte Vitale

Si je la retrouve. 
En cochant la case        la carte Vitale 

est automatiquement invalidée

La déclaration a été 
prise en charge

Je commande ma carte 
Vitale en ligne

03. Déclaration de vol, perte ou renouvellement de carte Vitale - Version 11/2023

FICHE PRATIQUE

03. Je déclare le vol, la perte ou le 
renouvellement de ma carte Vitale Dispo sur mobile + 

ordinateur

Déclarer la perte ou vol de 
ma carte Vitale

Je déclare la perte de ma 
carte Vitale

Je vérifie mon adresse postale 
et je la modifie si nécessaire

Mes avantages
• Faire ma demande à tout moment
• Un gain de temps par rapport au 

délai postal : la prise en compte 
de la déclaration est immédiate !

• Pas de frais d’envoi postal du 
formulaire papier



FICHE PRATIQUE

03. Je déclare le vol, la perte ou le 
renouvellement de ma carte Vitale Dispo sur mobile + 

ordinateur

03. Déclaration de vol, perte ou renouvellement de carte Vitale - Version 11/2023

Je ne peux pas utiliser ce service si...
• Ma carte Vitale a déjà été invalidée

Je me rends dans une France Services 
la plus proche de mon domicile
u pour connaître la France Services la plus proche, c’est ici

Je prends un rendez-vous téléphonique via mon compte ameli 
u rubrique « Mon agenda / Prendre un rendez-vous »

Pour connaître les délais de traitement de ma demande,
rendez-vous sur mon compte ameli 
u rubrique « Suivre mes démarches / Consulter les délais de traitement 

de ma demande »

Je pose une question à « AmeliBot » l’assistant virtuel
u en cliquant sur l’icône bleue située en bas à droite de la page

Je consulte le forum ameli, espace de discussion et d’entraide
u accessible dès la page d’accueil du site ameli.fr

Flashez-moi
Bon à savoir !

https://anct-carto.github.io/france_services/?lat=46.413220&lng=1.219482&z=5.550000000000001
https://forum-assures.ameli.fr/

